


Monsieur Stéphane RIALLAND, Maire-adjoint délégué à l'urbanisme, à la vie 
économique et à l'aménagement du territoire, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

Le programme « Cœur de Balme » intégrait 7 logements à prix maitrisé, dont 2 dans sa partie 
Est, ceux de la partie Ouest ayant été vendus. Compte tenu de l'avancée des travaux, il 
convient de fixer les conditions d'accessibilité des deux logements restants pour les futurs 
acquéreurs. 

Aussi, est-il proposé de fixer les mêmes conditions que pour les logements de la partie Ouest, 
à savoir: 

Un prix de vente fixé à 4 050 € TTC / m2 habitable 
Une commercialisation, pour une période de 3 mois, de manière exclusive à des 
ménages primo-accédants 
Pour une période de 6 mois, une commercialisation pour les ménages respectant les 
plafonds de ressources de la zone 8, puis, passé ce délai, pour des ménages 
respectant les plafonds de la zone A 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le Code général des collectivités territoriales 
VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué à l'urbanisme, à la vie 
économique et à l'aménagement du territoire 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Décide de fixer les conditions d'accessibilité des logements à prix maitrisés de la partie 
Est de l'opération « Cœur de Balme » comme décrites ci-avant. 

Article 2: 

Donne tout pouvoir à Madame le Maire pour signer les actes relatifs. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécu.t0ir-e de la présente délibération. 
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Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 11/12/2025
De sa publication le 11/12/2025

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 

recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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